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Compte-rendu du Conseil d’administration  
de l’Université PSL 

Mardi 21 janvier 2025 

 
Le Président souhaite la bienvenue aux administratrices et administrateurs et leur 
adresse ses meilleurs vœux.  
Concernant les pouvoirs et procurations, il est à noter que :  

- Le CNRS est représenté par Christophe GIRAUD 
- L’Inserm est représenté par Hélène MAURY 
- MINES Paris-PSL est représenté par Eric WEILAND  
 
- Jean ABOUDARHAM détient les procurations de Maxime CHUPIN et de Samuel 

PINAUD 
- Michelle BUBENICEK détient la procuration d’Astrid NIVARD 
- Fabienne CASOLI détient la procuration de Coralie CHEVALLIER 
- Vincent CROQUETTE détient la procuration de Marie-Christine LEMARDELEY 
- Cédric DALMASSO détient la procuration de Cécile FALCON 
- Michel HOCHMANN détient la procuration de Thomas ROMER 
- Elisabeth MASSONI détient la procuration de Thierry WIRTH 
- Frédéric WORMS détient les procurations d’Eric FLEURY et de Sandrine TREINER 
- El Mouhoub MOUHOUD détient les procurations de Jean-Philippe THIELLAY et de 

Sandy OUVRIER 

 
Le quorum est atteint.  
 
Présents avec voix délibérative 
 

- ABOUDARHAM Jean Observatoire de Paris – PSL 
- BEYLAT Jean-Luc  Nokia Bell Labs France 
- BOUCHARD Bruno Dauphine – PSL 
- BUBENICEK Michelle  ENC – PSL 
- CASOLI Fabienne Observatoire de Paris – PSL 
- CROQUETTE Vincent  ESPCI – PSL  
- DALMASSO Cédric MINES Paris – PSL 
- EL MOUHOUD Mouhoub PSL 
- GIRAUD Christophe CNRS 
- HOCHMANN Michel  EPHE – PSL  
- KORBER Alexandre ENS – PSL 
- LARTIGAU Jérôme INSP 
- LERMINIAUX Christian ENSCP – PSL  
- MASCARO Océane ENS – PSL 
- MASSONI-CAUSSE Elisabeth  MINES Paris – PSL  
- ROUSSET Denis EPHE – PSL 
- SZPINER Alexandre         CR IDF 
- VIEIRA Nathalie  PSL 
- WORMS Frédéric  ENS – PSL  
- WEILAND Éric MINES Paris – PSL 
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Présents avec voix consultative : 
 

- CATALA Claude Sénat académique 
- COSTE CERDAN Nathalie La Fémis 
- FABRE Alexia Beaux-Arts de Paris 
- LOUSSOUARN Jérémie Rectorat de Paris 

 

Étaient également présents : 
 

- BENOIT-MOREAU Florence 
- BUGE Éric 
- BUSTANOBY Viviane 
- CANTOURNET Sabine 
- CHEVALIER-DELAHAIS Marine 
- CHRISTOPHE Anne 
- DEMOULIN Sandra 
- DENIS REMIS Cédric 
- HEURLEY Jennifer 
- LEFEBVRE Lionel 
- MANGANO Hélène 
- ROLLAND Jean-Brice 
- RYL Isabelle 
- SCHWARTZ Antoine 

 
I. VALIDATION DU COMPTE-RENDU DU 17 DÉCEMBRE 2024 

Revenant sur la séance du 17 décembre, le président regrette que des photographies 
aient été prises et des films réalisés au sein du conseil d’administration, y compris par 
certains administrateurs.  
Il invite aux remarques sur ce compte rendu de séance. 
 
Un élu regrette que l’interruption n’ait pas l’objet d’une retranscription. Aussi, propose-
t-il, entre les deux derniers paragraphes de la partie introductive, l’ajout de la phrase 
suivante : « Il est convenu de mettre à l’ordre du jour du prochain CA de janvier la 
question des partenariats avec les universités israéliennes ».  
Le Président rappelle qu’il n’était pas présent à ce moment de la séance. Il n’est pas 
opposé à faire figurer cette mention, dans la mesure où elle a bien été prononcée en 
séance. 
Un administrateur indique qu’il n’était pas certain de la validation de la demande, d’où 
sa non-prise en compte à date. 
Le même élu convient qu’il n’y a pas été procédé, mais les propos ont bien été tenus. 
Le Président déclare que si ces paroles ont été prononcées, elles sont fondées à 
figurer au sein du PV de la séance. Quant à la mise à l’ordre du jour du point évoqué, 
c’est une autre question. 
 



 

Compte rendu du Conseil d’Administration  
de l’Université PSL du 21 janvier 2025 

3 

Le même élu entend qu’avec les vacances de Noël, il n’était pas possible de mettre ce 
point à l’ordre du jour de cette séance. Il souhaite qu’il soit rendu compte des propos 
prononcés. 
 
Bien que le point n’ait pas fait l’objet d’une demande d’ajout à l’ordre du jour, le 
Président rappelle cependant la position très claire de PSL, soutenue et confirmée à 
plusieurs reprises par le Directoire.  
PSL revendique une solidarité totale et effective avec tous les étudiants, enseignants-
chercheurs, chercheurs, réfugiés ou exilés, des zones en conflit.  
L’établissement observe une neutralité géopolitique stricte : il est hors de question de 
boycotter telle ou telle université.  
Conformément à la loi, il est possible de demander les conventions de partenariats 
institutionnels aux chefs d’établissement concernés. Cette possibilité n’est pas ouverte 
pour les conventions de partenariat signées non par un chef d’établissement, mais par 
un chercheur : ces dernières relèvent en effet de la liberté académique.  
 
Une élue juge le compte-rendu lapidaire sur un certain nombre d’interventions. Elle 
rappelle notamment, lorsqu’elle-même et un autre élu sont allés discuter avec les 
étudiants, qu’il était convenu d’examiner tous les partenariats. Cette proposition avait 
été transmise aux étudiants, qui l’avaient acceptée. Aussi suggère-t-elle d’inclure deux 
mentions supplémentaires au verbatim. D’abord, après l’interruption, et après la 
mention : « un administrateur propose la méthode suivante » : « un ou des élus de 
l’établissement PSL vont discuter avec le collectif. Les directeurs d’établissement 
acceptent de s’engager à étudier et faire connaitre les partenariats de leurs 
établissements avec les universités israéliennes, afin de répondre à une partie des 
demandes du comité ». Ensuite, au lieu de la mention « l’élu annonce que les étudiants 
sont d’accord pour que chaque établissement regarde ses partenariats », elle suggère 
la formulation suivante : « L’élu annonce que les étudiants acceptent la proposition. 
Chaque établissement recense et communique ses partenariats ». 
Une administratrice relève que le verbe utilisé dans le compte-rendu, i. e. « regarder », 
peut laisser penser qu’on va analyser les conventions et décider de leur éventuel 
maintien. Ce n’est pas ce qui a été proposé : il a été seulement question de 
communiquer les partenariats, mais non de les réexaminer.  
La même élue juge important que ce qui a été dit figure au compte rendu. 
 
Le Président réaffirme la position de PSL. Il souhaite que le compte-rendu tienne 
compte des corrections discutées en séance.  
 
En l’absence d’autres remarques, il soumet le compte-rendu au vote.  
 
Le compte-rendu du CA du 17 décembre est validé à l’unanimité. 
 

II.Validation du vote électronique du 18 décembre 2024 

Le Président invite les administratrices et administrateurs à formuler des remarques à 
propos de ce vote électronique. En l’absence de remarques, il soumet le point au vote. 
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Le compte rendu du vote électronique du 18 décembre est validé à l’unanimité. 
 

III.Points délibératifs 

A. Gouvernance 

➢ A.1 Approbation des candidatures aux vice-présidences 
recherche, science et société ; formation et égalité des chances ; 
relations internationales ; Intelligence artificielle ; vie étudiante et 
responsabilité sociale ; développement, innovation et 
entrepreneuriat.  

Avant de laisser la parole à Anne CHRISTOPHE, le Président tient à formuler quelques 
remarques préliminaires. La raison pour laquelle les membres de l’instance n’ont reçu 
qu’un seul CV procède de la volonté d’ouvrir une période de transition d’ici les élections 
du collège 2 du CA de mai. Le Président souhaite en effet se donner du temps pour 
poser un diagnostic sur le fonctionnement du Comex et repenser le périmètre des vice-
présidences, créer le cas échéant de nouvelles vice-présidences ou des délégués aux 
vice-présidences, notamment dans le domaine de la recherche.  
Ainsi, d’ici les prochaines élections, il propose de reconduire les vice-présidences 
actuelles à l’identique : mêmes personnes, mêmes portefeuilles, à l’exception de la 
vice-présidente vie étudiante et responsabilité sociale, Florence BENOIT-MOREAU, 
qui exercera ses fonctions à 50 % dans la mesure où elle est devenue vice-présidente 
RH de Dauphine-PSL.  
Il s’agit donc de renouveler :  

- Florence BENOIT-MOREAU à la vice-présidence vie étudiante et responsabilité 
sociale 

- Sabine CANTOURNET à la vice-présidence formation et égalité des chances 
- Cédric DENIS-RÉMIS à la vice-présidence développement, entrepreneuriat et 

innovation 
- Jennifer HEURLEY à la vice-présidence relations internationales 
- Isabelle RYL à la vice-présidence intelligence artificielle 

 

Un élu revient sur la formulation de l’ordre du jour. Il est question d’approbation des 
candidatures. Il souhaite donc savoir s’il s’agit de voter sur les postes ou sur les 
candidatures. 
Le Président confirme que le vote porte sur les candidatures et non sur les périmètres. 
En revanche, il précise qu’au mois de mai prochain, dans la limite de la parution 
effective du décret correspondant, il entend proposer une nouvelle architecture de ces 
périmètres. 
Un administrateur confirme que l’on vote bien sur les nominations en tant que telles.  
 
Une élue rappelle la remarque qu’elle avait formulée lors de la précédente séance, et 
déplore l’absence de vice-présidence dédiée à la transition écologique. Le Président 
rappelle son engagement dans le domaine (il est à l’origine de la création du Conseil 
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environnemental et social au sein de l’Université Dauphine) et assure que le sujet sera 
bien pris en compte dans la nouvelle composition.  
 
Il présente Madame Anne CHRISTOPHE, directrice de recherche CNRS et, 
actuellement, directrice adjointe sciences de l’ENS-PSL. Membre du comité de 
recherche depuis de nombreuses années, Anne CHRISTOPHE connaît parfaitement 
les enjeux de la recherche à PSL et a considérablement œuvré à la structuration de 
ce domaine. Sur les six derniers mois, elle a été très active au sein du bureau de la 
recherche. Il l’invite à se présenter. 
 
Anne CHRISTOPHE se présente. Actuellement directrice adjointe sciences à l’ENS-
PSL, elle a pris ses fonctions en septembre 2019, juste avant le Covid. Elle connait 
donc bien un grand nombre des projets portés par l’Université PSL en tant que membre 
actif du comité recherche. Ce titre devrait lui faciliter sa prise de fonction dans cette 
période de transition. 
Elle est également directrice de recherche au CNRS, avec pour spécialité les sciences 
cognitives et l’acquisition du langage chez les très jeunes enfants. Elle a été 
auparavant directrice d’unité à l’École normale pendant une dizaine d’années, après 
avoir fait une thèse de doctorat à l’EHESS et étudié à l’école Polytechnique. 
Le rôle de la vice-présidence consiste à faciliter et à mettre en valeur la recherche qui 
s’effectue dans les établissements, à créer des synergies, à favoriser la recherche à 
risque – point du projet présidentiel –, à mener ensemble des projets qui n’auraient 
pas été possibles chacun dans son coin, avec un bonus sur l’innovation. Elle prend 
pour exemple l’ESPCI Paris-PSL, qui a fait bénéficier les autres établissements de son 
expertise et favoriser ainsi le développement de l’innovation chez eux.  
De grands chantiers sont actuellement sur la table. L’organisation de la recherche à 
PSL s’articule autour de deux grands axes : les programmes gradués et les grands 
programmes.  
S’agissant des programmes gradués, le chantier immédiat porte sur la préparation de 
l’évaluation à mi-parcours de septembre. Ces programmes sont principalement 
disciplinaires, quelques-uns interdisciplinaires, quasiment tous inter-établissement. Ils 
couvrent l’ensemble de la recherche et de la formation graduée de l’université. L’appel 
à projets SFRI, rédigé en 2020, arrive à mi-parcours en septembre 2025. Il s’agit 
maintenant de retravailler le périmètre des programmes gradués, en réponse aux 
conseils donnés par le Conseil d’orientation stratégique de l’Université PSL qui les a 
évalués, d’attribuer les budgets pour le dernier triennal du programme, selon un 
processus déjà lancé par le comité recherche.  À plus long terme, il s’agit de pérenniser 
les actions phares des PGs. Ce travail concerne le budget récurrent, ainsi que les PhD 
Tracks, dont l’effet est très favorable en termes de visibilité et d’attractivité, mais aussi 
en termes de qualité des recrutements. Il conviendra enfin d’animer la communauté 
des porteuses et porteurs des PGs et favoriser l’échange de bonnes pratiques.  
Les grands programmes de recherche ont été lancés grâce à l’argent en provenance 
des Labex, terminés fin 2024. L’idée a été de lancer un appel bottom up, où les 
communautés devaient proposer de grands programmes de recherche, sous des 
formats différents, empreints d’innovations en recherche et inter établissements.  
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Chaque projet déposé a été évalué par des experts internationaux, puis une pré 
sélection a été opérée par le comité recherche, validée par le directoire. Le chantier 
immédiat porte sur le fonctionnement des grands programmes, qui doit permettre 
davantage de fluidité dans les échanges. Loin du reporting lourd exigé par des entités 
extérieures, il s’agit de mettre en place un reporting scientifique de très bonne qualité, 
à savoir quelles actions ont été lancées, quel est le coût et quels en sont les impacts 
en termes scientifiques, de coopération ou de nouvelles synergies entre 
établissements. Le grand programme sur le développement et l’immunologie permet, 
par exemple, à des équipes travaillant jusqu’ici dans leur établissement d’être plus 
visibles ensemble et de mener des opérations spécifiques grâce au soutien financier 
du programme. Le reporting strictement comptable doit quant à lui permettre de vérifier 
que l’argent a bien été dépensé là où il était prévu. 
Un autre chantier, moins urgent, mais tout aussi important, est de rendre visible 
l’ensemble de la recherche de PSL. Le site de l’Université PSL ne tient compte pour 
lors que des programmes gradués et des PhD Tracks ; la recherche est à peu près 
invisible : il faut aller sur le site de chaque établissement pour la trouver. Il faut une 
vision d’ensemble. Les grands programmes vont en partie répondre à cette 
problématique, mais il s’agit bien de rendre compte de l’ensemble de la recherche.  
Le dernier chantier porte sur les liens avec les organismes nationaux de recherche, 
qui pèsent très lourd pour les chercheuses et les chercheurs de l’Université PSL. Il 
s’agit de la convention de site avec le CNRS, INRIA et Inserm.  
En conclusion, Anne CHRISTOPHE rappelle que PSL est un objet magnifique qui a 
déjà réussi à accomplir des projets qu’aucun établissement n’aurait pu mener 
isolément. Elle se réjouit de rejoindre l’équipe. 
 
Le Président la remercie et se féliciter de pouvoir compter sur une vice-présidente 
riche d’une expérience concrète des projets de l’Université. PSL repose de fait sur un 
modèle de gouvernance idiosyncrasique, qui n’est ni transférable, ni copiable. Bien en 
connaitre les processus, dans cette période de consolidation qu’il appelle de ses 
vœux, est particulièrement important. S’agissant des grands programmes et de la 
recherche en général, il partage le constat d’Anne CHRISTOPHE sur l’absence de 
visibilité des compétences en recherche de l’Université PSL. Une opération de 
communication auprès des communautés de PSL à propos des 14 programmes 
gradués sera organisée via un webinaire destiné, tous les quinze jours, à exposer deux 
à trois programmes à toute la communauté.  
A l’élue qui a rappelé les enjeux de la transition écologique, il rappelle l’existence du 
grand programme de recherche Terrae, qui réunit les sciences de l’homme et de la 
société (économie, sociologie, droit) et les Sciences expérimentales sur des sujets 
environnementaux.  
Il suggère aux administrateurs et administratrices de lire la note des chercheurs de 
l’Institut des politiques publiques qui établir l’impact positif des Labex sur la recherche 
et développement, notamment du privé. Il y a vraiment matière à défendre la recherche 
de PSL, dont l’impact social est extrêmement fort, non seulement sur le périmètre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, mais également sur la compétitivité du 
pays. 
Le président invite les membres du conseil d’administration à interroger Anne 
CHRISTOPHE. 
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Un élu revient sur la valorisation de la recherche à risque. Si l’idée est excellente, elle 
ne sera pas facile à mettre en œuvre. Il interroge Mme CHRISTOPHE quant à la 
manière dont elle envisage de s’y prendre. 
Anne CHRISTOPHE répond qu’une partie relève des grands programmes. Ceux-ci 
sont fléchés sur une thématique générale, dans l’idée de mettre en place un collectif 
de travail pour étudier certaines questions. 
 
Un élu note que PSL a la particularité d’agréger plein de disciplines. S’agissant de la 
recherche interdisciplinaire « en » et « sur » l’art, il demande comment PSL compte 
promouvoir des programmes très identitaires pour PSL, bien qu’ils puissent paraître, 
vus de l’extérieur, comme un Arlequin.  
Il l’interroge ensuite sur son approche de la recherche dite à double impact, à savoir à 
la fois des résultats scientifiques et une volonté de transformation des pratiques 
sociales, quelle qu’en soit la coloration (environnement, enjeux sociaux).  
Anne CHRISTOPHE avoue sa mauvaise maîtrise à date des sujets relatifs à l’art. 
L’impact sociétal, quant à lui, est particulièrement important. De plus en plus de 
chercheuses et chercheurs œuvrent dans ce domaine. Elle souhaite les aider dans 
leur démarche. Il s’agissait d’un critère des grands programmes. Les chercheuses et 
chercheurs ont de plus en plus envie de rentrer dans le concret. Le programme Terrae 
est particulièrement important à cet effet, avec un fonctionnement assez différent de 
la pratique habituelle. Ainsi, des hotspots ont été retenus. Il s’agit de partir d’un 
problème et de réunir toutes les disciplines qui permettront de le résoudre. En effet, il 
ne suffit pas d’identifier une solution technologique pour aider à déployer de meilleures 
sources d’énergie ; encore faut-il que cela soit intégré dans un ensemble. Elle prend 
l’exemple de l’hydrogène, qui s’inscrit comme une des alternatives au pétrole. Mais, 
cela pose la question de la quantité nécessaire à trouver pour remplacer totalement le 
pétrole, de la manière de le fabriquer, des risques associés pour l’environnement, etc. 
Tous les niveaux sont concernés. S’il est souhaitable de définir une très bonne 
nouvelle politique publique qui permettrait de changer les pratiques, encore faut-il 
qu’elle soit adoptée par les communautés. De même, si l’on prend l’agriculture, il 
apparaitrait utile de lancer une analyse sociologique pour bien identifier l’état d’esprit 
des professionnels du secteur quant aux techniques actuelles, leur niveau 
d’information en la matière, les freins auxquels ils se trouvent confrontés et les 
solutions qui pourraient leur être proposées.  
 
Une élue la remercie et aborde les conventions de sites. Elle souhaite savoir si les 
réflexions relatives aux tutelles des UMR vont rentrer dans les réflexions en la matière. 
Anne CHRISTOPHE acquiesce. La convention de site avec le CNRS est en cours de 
discussions. Le comité recherche et la vice-présidence recherche sont pleinement 
intégrés aux débats. L’objectif est d’examiner la situation de chaque UMR. 
 
Un élu l’interroge ensuite à propos des spécificités de la recherche littéraire, également 
au cœur de PSL. Il imagine l’opportunité notamment de distinguer les sciences 
sociales et les sciences humaines, en termes de méthodes et de moyens. 
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Anne CHRISTOPHE rappelle qu’elle vient de l’ENS-PSL, qui dispose d’une école 
Lettres et d’une école Sciences. Elle avait en charge l’école Sciences, mais elle 
dispose tout de même d’une grande vision de l’ensemble des disciplines existantes et 
des spécificités associées. Dans les disciplines littéraires, il existe déjà tout un 
historique et des méthodes d’évaluation. C’est beaucoup plus nouveau sur la 
recherche en art et cette question sera plus difficile à aborder. 
 
Le Président revient à la question d’un élu s’agissant de la recherche en art. Deux 
représentants sont ici présents, dont Alexia FABRE et Nathalie COSTE CERDAN, 
mais l’ENSAD, le CNSAD et Malaquais sont déjà composantes. PSL est la seule 
université à avoir des écoles d’art en son sein. À l’image de ce qui se fait au rugby, il 
souhaite transformer l’essai. Il s’agit de faire émerger une recherche en art, qui existe 
déjà, mais qui nécessite d’être encore davantage structurée à l’échelle nationale, voire 
internationale. En outre, il invite à ne pas confondre la recherche en art et la recherche 
sur l’art. La première doit venir des communautés, des communautés d’artistes, qu’ils 
relèvent d’un établissement ou d’un autre. C’est un peu la logique de PSL : aider les 
communautés à féconder ce qu’elles font déjà, à accumuler les travaux et à faire 
émerger une musique commune.  
Deux outils existent à cet effet. Au niveau recherche, il s’agit des thèses SACRe, qu’il 
faudra approfondir et qui doivent vraiment être centrées sur l’art et la recherche en art ; 
en parallèle, les thèses binomées, initiées à Dauphine, consistent à financer sur un 
même sujet deux thèses relevant de deux domaines scientifiques, de sorte que 
l’interdisciplinarité soit prise en charge par l’institution et non par le doctorant. PSL va 
donc contribuer, par des thèses binomées, au rapprochement entre Arts et Sciences, 
Arts et Lettres, Arts et Histoire.  
Il faudra également réfléchir à des indicateurs de mesure et d’évaluation et déployer 
une démarche d’advocacy auprès des classements internationaux pour qu’ils intègrent 
la question de l’art, actuel angle mort. 
L’idée est aussi de créer chaque fois des formations de haut niveau supplémentaires, 
qui ne se substituent pas à ce que proposent déjà les écoles d’art ou les 
établissements. Il évoque la création de la Paris School of Arts, pendant de la Paris 
School of Artificial Intelligence et de la PSL School of Ingeniering. Cette dernière se 
fait d’emblée à l’international avec l’université Rice et ce nouvel objet n’est pas 
substituable, mais s’assoit sur les compétences des trois écoles d’ingénieurs, qui ont 
voulu se mettre ensemble pour créer cette école et le bachelor associé, qui va recruter 
d’emblée à l’international, avec un modèle économique spécifique. Cette school 
n’entre pas en concurrence avec ce que font les écoles de manière individuelle, mais 
au contraire, se fonde sur ce que tous proposent.  
Le souhait est de proposer aux tutelles de PSL un grand laboratoire de recherche qui 
structure l’art en France et en Europe. Il souhaite y mettre les moyens. Anne 
CHRISTOPHE n’y parviendra pas seule ; des spécialistes devront l’y aider. Il en va de 
même des Humanités. C’est pourquoi une vice-présidence déléguée auprès de la VP 
Recherche sera proposée dans le domaine des arts et des Humanités.  
 
Le Président souligne l’importance de ces discussions en conseil d’administration. Il 
appelle de ses vœux que les administratrices et administrateurs soient porteurs de 
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propositions et de critiques sur les projets. Il invite les élus qui représentent des 
établissements d’art composantes à prendre la parole. 
 
Alexia FABRE le remercie et rappelle que le bureau SACRe est probablement un lieu 
idéal pour repenser les différentes formes et les enjeux de la recherche en Art qui sont 
en cours de définition au quotidien dans les écoles. L’histoire de l’art est une 
composant de l’art, c’est le socle de son devenir. Elle sera particulièrement heureuse 
de participer à la réflexion sur la façon de définir ensemble ces recherches. 
Nathalie COSTE CERDAN rappelle que la Fémis s’était déjà associée à l’Observatoire 
de Paris en travaillant avec des astrophysiciens pour permettre à des étudiants en 
décor à la Fémis de visualiser et de rendre sensibles les algorithmes que représentent 
ces exoplanètes. C’était un moment d’interdisciplinarité très fort, emblématique de la 
place que PSL est légitime à occuper en vue d’une meilleure compréhension du monde 
et de ses changements. 
Alexia FABRE ajoute que les artistes sont très friands de ces rencontres avec d’autres 
disciplines. Elle fait part notamment de projets entre les Beaux-Arts et le C2RMF, et 
son accélérateur de particules. Ces thèses binomées sont autant de nouveaux champs 
des possibles particulièrement intéressants. 
Le Président rappelle que ce chantier n’obtiendra pas tout de suite des résultats. La 
Paris School of Art doit s’appuyer sur les pratiques des établissements. Il ne s’agit pas 
de changer les méthodes de recrutement de chacun des établissements d’art, de 
même qu’on ne change pas les méthodes de recrutement de Chimie, des Mines ou 
d’ESPCI. Mais, en créant un bachelor, une licence ou un master, on peut avoir des 
combinatoires avec les autres bachelors. Ainsi, le bachelor of IA pourrait avoir pour 
mineure ou pour majeure des blocs d’art et inversement. Les trois ou quatre grandes 
écoles qui vont être créées pour la plupart dès la rentrée prochaine, permettront de 
développer ces ponts. Il y voit la vraie valeur ajoutée de PSL, comme un ensemblier 
qui articule des initiatives, des chercheurs et des formations, et qui aide à les mettre 
en musique. 
 
Un administrateur témoigne de l’implication très forte d’Anne CHRISTOPHE au sein 
du comité recherche. Il soutient de ce fait sa candidature, gage de coordination efficace 
et de synergies renforcées. C’est un grand atout pour la candidate d’avoir géré des 
programmes en lien avec PSL au sein d’un établissement. Elle est notamment en 
mesure de déployer des process plus légers possibles, à la fois pour les 
établissements et pour PSL.  
 
Un administrateur indique qu’Anne CHRISTOPHE est très respectueuse des 
spécificités de chaque discipline. La dynamique en cours est l’occasion de montrer 
que dans tous les domaines, il existe des points communs très forts, mais aussi des 
perspectives de collaboration importantes et une méthode soucieuse de simplification 
administrative.  
 
En l’absence d’autres demandes de parole, le Président remercie Costantino 
CRETON qui a assuré l’intérim. Il propose de passer au vote.  
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Il est procédé au vote à bulletin secret. Le résultat du vote est le suivant : 30 voix 
pour et 2 abstentions. Anne CHRISTOPHE est nommée vice-présidente 
recherche de PSL.  
 
Il est ensuite procédé au vote à bulletin secret sur la reconduction de l’équipe 
des vice-présidents. L’équipe de vice-présidence est reconduite avec 30 voix 
pour et 2 abstentions. 
 

➢ A.2. Modifications du règlement intérieur 

Le Président présente Éric BUGE, maître des requêtes au Conseil d’État, qui, depuis 
plusieurs mois, apporte un précieux secours à PSL dans la modification des textes 
règlementaires faisant suite à l’intégration de deux nouveaux établissements-
composantes, l’École nationale supérieure des Arts décoratifs et l’École nationale 
supérieure de Paris-Malaquais. Il l’en remercie et lui cède la parole.  
 
Éric BUGE rappelle que le projet de décret a pour visée d’inclure deux nouveaux 
établissements-composantes au sein de l’Université PSL. Le texte a fait l’objet d’un 
examen par le Conseil d’État (CE) au mois de décembre. L’institution l’a validé tel qu’il 
lui était soumis et tel qu’il a été approuvé par le conseil d’administration de l’Université 
PSL à l’automne dernier. Ce projet introduit un certain nombre de modifications au sein 
des statuts, la principale étant l’introduction de nouveaux établissements-
composantes, objet principal du décret. Il a également introduit une modification des 
règles de fonctionnement de l'Université PSL.   
C’est la première fois que le CE s’est penché sur la modification des statuts d’un 
établissement déjà sorti de l’EPE. La question était de savoir s’il était possible de 
conserver une partie de la souplesse issue de l’ordonnance de 2018, quand bien 
même l'établissement public était devenu un EPSCP sous la forme d’un Grand 
établissement. Le Conseil d'État a répondu par l'affirmative, considérant que jusqu'à 
la fin de la durée de validité de l’ordonnance de 2018, c’est-à-dire 2028, PSL peut 
conserver la souplesse permise par cette même ordonnance. Au-delà de 2028, 
l’intervention du législateur sera nécessaire pour introduire dans le statut des Grands 
établissements du Code de l'Éducation tout ou partie de la souplesse de l'ordonnance 
de 2018.  
Cette prise de position de principe conforte la démarche de PSL et lui permet 
d’envisager de nouveaux assouplissements si nécessaire.  
Le décret, validé par le Conseil d'État, est en cours de signature par les différents 
ministres concernés, puis sera publié dans les jours ou semaines à venir. Cette 
publication conditionne la possibilité d’organiser les nouvelles élections pour la 
nomination du futur conseil d'administration, objet de la modification du règlement 
intérieur (RI) soumise aujourd’hui au vote.  
La modification du règlement intérieur de PSL s’effectue en cohérence avec le projet 
de décret. Deux options se présentaient. La première consistait à rénover en 
profondeur le RI et l'adapter à toutes les modifications introduites par le décret. Compte 
tenu du calendrier, d’une part, et de l’urgence à organiser les élections, d’autre part, 
ce n’est pas l'option qui a été retenue à ce stade. Une deuxième option est proposée 
aujourd’hui, qui consiste à se concentrer sur les modifications nécessaires à 
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l'organisation des élections. Le travail de refonte intégral interviendra dans un second 
temps.  
A cet effet, la principale modification porte sur l’autorisation donnée aux étudiants 
directement inscrits à PSL – et non dans un établissement-composante – de prendre 
part aux élections des représentants étudiants du conseil d’administration de PSL. Il 
s’agit pour ces étudiants d’élire leurs grands électeurs qui éliront, avec ceux des 
établissements-composantes, les représentants du sous-collège 4 du collège 2 du 
conseil d’administration de l’Université PSL.  
La proposition formulée aujourd’hui comprend un certain nombre de paramètres. Le 
premier consiste à savoir combien de représentants des étudiants de PSL propres à 
PSL prendront part à ce scrutin. Il est proposé de prévoir la désignation de trois 
étudiants représentant des étudiants propres à PSL, qui ne sont pas dans les 
établissements-composantes, ce qui permet de correspondre au ratio que l’on a pu 
observer au sein des établissements-composantes entre le nombre d’étudiants des 
établissements-composantes et le nombre de représentants qui prennent part au 
scrutin des représentants au conseil d’administration.  
Par ailleurs, pour ne pas avoir à remodifier périodiquement le règlement intérieur, il est 
prévu que chaque fois qu’une tranche de 2 000 étudiants sera franchie, dans 
l’hypothèse où PSL, en tant qu’établissement propre, aurait 2 000 étudiants hors 
établissement-composante, il puisse y avoir un représentant étudiant supplémentaire, 
et ainsi de suite, par tranche de 2 000. Ce premier élément est soumis à la décision 
du conseil d’administration de ce jour. 
Le deuxième paramètre correspond au mode de scrutin. Est proposé un scrutin 
proportionnel de liste au plus fort reste.  
Le troisième élément est tout aussi classique. Il concerne l’exigence de parité dans la 
composition des listes, pour l’ensemble des scrutins au sein de l’Université PSL. 
Par rapport aux éléments présentés en Directoire, Éric BUGE signale deux 
ajustements de forme. D’une part, l’adaptation des délais d’affichage des listes 
électorales et de présentation des candidatures sont un peu réduits par rapport aux 
délais de droit commun, en raison de l’urgence, ainsi que du faible nombre de votants 
étudiants au sein de PSL, ce qui justifie également un ajustement des délais ; d’autre 
part, la réponse au Code de l’éducation en ce qui concerne les voies et les délais de 
recours, via un renvoi au droit commun à ce propos.  
Ce règlement intérieur dans sa version modifiée ne pourra entrer en vigueur qu’à partir 
du moment où le décret statutaire de PSL sera publié. Il est fait application d’une 
procédure de désignation des étudiants de PSL pour prendre part à la désignation des 
représentants des étudiants au conseil d’administration de PSL dans le règlement 
intérieur. Mais, la procédure de principe est prévue par les statuts. L’entrée en vigueur 
des deux textes a donc vocation à être conjointe et à permettre les élections au 
printemps.  
 
Une personnalité qualifiée demande ce qu’il en serait si un établissement, une école, 
une université souhaitait rejoindre PSL après 2028. 
Éric BUGE indique qu’il est possible aujourd’hui d’intégrer de nouveaux 
établissements-composantes, parce que la souplesse introduite par l’ordonnance est 
maintenue jusqu’en 2028. Ensuite, soit rien ne change dans le cadre juridique et il 
semblera difficile de continuer à introduire de nouveaux établissements-composantes, 



 

Compte rendu du Conseil d’Administration  
de l’Université PSL du 21 janvier 2025 

12 

soit le législateur intervient, ne serait-ce que par une petite modification au statut des 
grands établissements, pour permettre la poursuite de telles intégrations. 
 
La même personnalité qualifiée estime que PSL ne pourra pas solliciter le législateur 
à chaque cas qui se présentera. 
Éric BUGE en convient. Le législateur n’a pas vocation à valider l’intégration de chaque 
établissement-composante, mais uniquement à décider que la souplesse de 
l’ordonnance continue de prévaloir. Cela concernerait PSL, mais également les autres 
établissements publics expérimentaux pérennisés sous forme de grand établissement. 
 
Un élu veut savoir ce qu’il adviendrait si l’on validait actuellement des dispositions 
dérogatoires au Code de l’éducation qui ne seraient plus légales à partir de 2028. 
Éric BUGE indique que le Conseil d’État a stipulé qu’à compter de 2028, on ne pourrait 
plus déroger davantage qu’on ne le fait actuellement. Pour autant, dans le premier 
paragraphe de son raisonnement, le Conseil d’État affirme que la pérennisation n’a 
pas vocation à remettre en cause l’acquis. De fait, toute la construction de PSL 
perdurera, que le législateur intervienne ou pas. Ce que le CE indique, c’est que PSL 
ne pourra plus déroger davantage à l’issue de l’échéance, s’il n’y a pas évolution du 
Code de l’éducation.  
 
Une élue souhaite connaitre les principales dérogations envisagées. Elle se félicite de 
l’adoption desdites modifications, que les étudiants portaient depuis assez longtemps, 
notamment au sein de la représentation des étudiants de PSL même. Elle veut savoir 
si la nomination de trois représentants sera mutualisée au niveau des CPES et de la 
licence SMD. Ensuite, dans la formulation du règlement intérieur, beaucoup de 
mentions ont été rayées. Notamment, elle a le sentiment que c’est le cas de la question 
de l’alternance de genre relative aux candidatures qui est reconduite pour les 
nouveaux représentants de PSL même, mais qui ne figure plus en ce qui concerne les 
membres du conseil d’administration. De même, elle s’étonne que la question de la 
durée du mandat ait été supprimée. Elle regrette d’une part que tous les élus n'aient 
pas été associés au travail de refonte du règlement intérieur, d’autre part que le 
nombre de représentants étudiants au conseil d’administration, trop faible au vu des 
autres universités, n’ait été augmenté. Elle déplore enfin la durée actuelle des mandats 
des élus étudiants, en décalage avec leur scolarité. Elle-même a été élue à l’occasion 
de sa deuxième année à l’ENS et si elle est présente aujourd’hui, c’est parce qu’elle a 
pris une année de césure. Elle n’a jamais vu l’autre représentante étudiante, et son 
colistier et suppléant sont désormais diplômés et salariés.  
Éric BUGE indique qu’un certain nombre de mentions ont effectivement été rayées 
dans la proposition. Il s’agit d’un parti pris de rédaction visant à ne pas répéter au sein 
d’un texte de niveau inférieur, le RI, des éléments figurant dans un texte de niveau 
supérieur, les statuts. Le RI a vocation à combler les manques de ces derniers. 
L’exigence de parité figure bien dans les statuts, de même que le nombre de 
représentants et un certain nombre d’autres modalités. Ce parti pris évite d’adapter le 
règlement intérieur chaque fois que les statuts changent, de même qu’il évite des 
discordances entre les deux textes.  
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Les statuts de PSL ont par ailleurs ceci de particulier qu’à la différence d’une université 
de droit commun ils reposent sur une construction différente, à savoir des 
établissements-composantes. C’est cette construction qui explique la composition des 
collèges.   
Pour conclure, Eric Buge rappelle que le texte soumis est une première étape. Une 
réforme de plus grande ampleur sera possible dans un second temps, avec la seule 
contrainte de se conformer aux statuts qui fixent le nombre de représentants étudiants.  
Une élue comprend que quoi qu’il arrive, trois représentants des étudiants seront élus 
pour deux ans et demi à l’occasion des prochaines élections. Elle s’étonne que l’on 
n’ait pas davantage anticipé la chose au vu des élections à venir. 
La directrice générale des services explique que la problématique ne relève pas de 
PSL, mais de l’ordonnance en tant que telle. PSL a été le premier établissement à être 
sorti du statut d’établissement public expérimental et à modifier ses statuts afin de 
pouvoir intégrer d’autres établissement-composante. L’alerte a été portée devant le 
ministère depuis deux ans, qui a lui-même travaillé sur les difficultés potentielles que 
représentait l’absence d’informations dans l’ordonnance à cet effet, et notamment les 
modifications de périmètres que pouvaient connaitre les établissements. C’est la 
raison pour laquelle PSL pensait au départ qu’il ne serait pas nécessaire de passer 
devant le Conseil d’État et qu’un décret simple serait suffisant. En réalité, a prévalu la 
notion de grand établissement. Sans le passage en Conseil d’État au mois de 
décembre, cette problématique concernerait tous les EPE en France aujourd’hui. Le 
sujet est donc particulièrement important. 
La même élue souligne que son intervention ne portait pas sur les enjeux formels de 
la sortie du statut d’EPE et de la nécessaire adaptation règlementaire, mais sur tous 
les enjeux de modification des statuts. 
 
Le Président remercie M. BUGE pour son accompagnement, ainsi que la DGESIP. 
Par sa demande, PSL a rendu service à tous les EPE.  
Il ajoute que le Conseil d’État a autorisé PSL à valider les diplômes des 
établissements-composantes en arts selon un principe de double tutelle.  
 
Une personnalité qualifiée veut savoir, compte tenu du cadre des échéances 2028 et 
de la géographie des établissements, comment la dynamique d’évolution de PSL est 
envisagée. Elle souligne que la visibilité juridique étant jusqu’à 2028, les nouvelles 
intégrations doivent s’opérer assez rapidement.   
Éric BUGE le confirme. Les établissements concernés sont ceux qui, à date de la 
pérennisation de l’établissement expérimental en grand établissement, sont 
mentionnés au titre de partenaires dans les textes qui régissent PSL.  
Il s’agit donc essentiellement, ajoute le président, des écoles d’art. Quant à savoir si 
d’autres établissements sont susceptibles d’y entrer, les discussions se font en 
directoire et en conseil d’administration sur l’opportunité correspondante. Le président 
ajoute que sa priorité va à l’approfondissement, à la consolidation de PSL, notamment, 
compte tenu du contexte budgétaire national, à l’augmentation et à la diversification 
de ses ressources propres.  
 
Il est procédé au vote à la majorité absolue, étant rappelé que ces modifications ont 
été approuvées à l’unanimité par le Directoire.  
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Le conseil d’administration émet un avis favorable à l’unanimité. 
 
Le Président s’en satisfait et remercie vivement le représentant du Conseil d’État ainsi 
que toutes les équipes investies dans le dossier. 
 

➢ A.3. Approbation de la composition de la commission électorale 

Le Président rappelle que l’article 5.3 du règlement intérieur prévoit la mise en place 
d’une commission électorale chargée de veiller au bon déroulement du scrutin des 
opérations électorales. 
Cette commission est consultée par le Président de l’Université PSL sur les modalités 
d’organisation des élections, le calendrier électoral, la constitution des listes 
électorales, les demandes d’inscription et réclamations relatives aux listes électorales, 
la recevabilité des candidatures déposées et les contestations relatives à la régularité 
des opérations électorales. 
Elle se réunit autant que de besoin dans un délai fixé dans les conditions d’organisation 
du scrutin. En cas d’urgence, le président ou la présidente de l’Université PSL peut 
saisir sans délai la commission électorale. 
Cette dernière peut se réunir et rendre ses avis à distance par tout dispositif permettant 
l’identification des participants et le respect de la confidentialité des débats. 
La commission électorale est composée de : 

- Quatre membres désignés par tirage au sort au sein du collège des 
représentants élus au conseil d’administration : un parmi les professeurs ou 
assimilés, un parmi les maîtres de conférences ou assimilés, un parmi les 
autres personnels et un parmi les étudiants ;  

- Un représentant des organismes de recherche désigné par eux : Éric FLEURY 
- Deux directeurs généraux des services ou secrétaires généraux des 

établissements-composantes ou membre associé désignés par le directoire : 
Myriam FADEL (ENS-PSL) et Baptiste BONDU (ENC-PSL) 

- Le directeur général ou la directrice générale des services de l’Université PSL : 
Hélène MANGANO. 

- Un représentant du rectorat de Paris : Jérémie LOUSSOUARN.  
Les membres de la commission peuvent désigner des suppléants pour les représenter 
lors d’une séance. Elle est présidée par le président ou la présidente de l’université ou 
son représentant. En cas de partage des voix, il dispose d’une voix prépondérante. Le 
secrétariat des séances est assuré par un agent de l’Université PSL. 
Quatre tirages au sort vont être effectués par sous-collèges. Les noms des élus par 
sous-collège ont été inscrits sur des bulletins séparés.  
 
Un élu demande s’il est possible de désigner des suppléants dans toute catégorie. La 
directrice générale des services précise que cela reste possible au sein du même 
collège. Elle fera préciser cette mention. 
 
Une élue s’enquiert de la somme de travail que cela représente. La directrice générale 
des services indique qu’il s’agit essentiellement d’un contrôle. En cas de difficulté, la 
commission doit être rassemblée afin de vérifier que la légalité est bien assurée. Elle 
évoque notamment une commission qui devra se réunir dans le courant de la première 
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semaine de février. C’est à cette occasion que seront définis les personnes éligibles, 
les communautés qui peuvent voter, la bonne identification de tous, et l’ensemble des 
paramètres relatifs aux élections. 
Le Président évoque une fréquence faible, mais une mobilisation parfois importante. 
La mission peut se faire à distance, ce qui permet davantage de souplesse. 
Il nomme M. LOUSSOUARN huissier de ce tirage au sort. 
 
Il est procédé au tirage au sort. Sont tirés au sort pour les catégories qui restaient à 
pourvoir :   
 

- Pour les professeurs et assimilés : Jean ABOUDARHAM 
- Pour les maîtres de conférences et assimilés : Cédric DALMASSO 
- Pour les autres personnels : Nathalie VIEIRA 
- Pour les étudiants : Astrid NIVARD 

 
Le Président procède au vote.  
 
Le conseil d’administration approuve à l’unanimité la composition de la 
commission électorale ainsi complétée.   
 

B. Formation & Recherche 

➢ B.1. Convention de reversement entre PSL et l’ENS-PSL dans le 
cadre d’ASDESR.  

L’Université PSL a été sélectionnée dans le cadre de l’appel à projets ASDESR 

(accélération des stratégies de développement des établissements d’enseignement 

supérieur et de recherche) pour son projet OnePSL RP.  

Elle bénéficie à ce titre d’une aide maximale de l’ANR de 3 228 848 euros sur une 
durée de 120 mois décomposés en deux phases de financement, la première de 
36 mois, la seconde de 84.  
La convention soumise au vote prévoit le versement par l’Université PSL à l’ENS-PSL 
d’une somme 1 324 050 euros en phase 1 destinée à la structuration du Service 
d’accompagnement aux appels à projets.  
 
Il invite aux remarques. 
Un administrateur souligne l’importance de cette convention qui finance une équipe 
qui développe des appels à projets. 
Un administrateur note une étape importante dans le cadre de la constitution de ce 
service mutualisé d’aide et d’appui aux projets. Ce sujet est en discussion de longue 
date et arrive aujourd’hui à pleine maturité. Un des aspects de ce projet sera au cœur 
des discussions avec le CNRS : il s’agit de la gestion des unités de recherche de PSL 
et de leurs projets. Quoi qu’il en soit, ce service est au cœur des missions de PSL : 
aider les chercheurs au plus près à financer leurs recherches dans un contexte 
d’autant plus crucial.  
 
Il est procédé au vote.  
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La convention de reversement est adoptée à l’unanimité. 
 

IV.Questions diverses 

Le Président propose de porter trois sujets au titre des questions diverses :  

- La discussion budgétaire 

- Le rapport Hcéres  

- Le bilan de la cellule d’écoute et de veille 

  
C. La discussion budgétaire  

Le Président invite Antoine SCHWARTZ, DGS adjoint et Lionel LEFEBVRE, directeur 
financier, à présenter ce point.  
 
Antoine SCHWARTZ expose à nouveau le Budget initial 2025 de l’Université avant de 
proposer une présentation consolidée des budgets de l’Université PSL et de la 
Fondation, qui sera suivie d’une présentation agrégée des budgets initiaux des 
établissements composantes.  

5

Tableau 2 : Autorisations budgétaires

Budget N-1
Budget Initial 

N
Budget N-1

Budget Initial 

N

Hors enveloppe 'Contrats de recherche' 87 666 722 126 434 811 97 549 439 90 626 448

Personnel 12 606 262 14 961 511 12 606 262 14 961 511

dont contributions employeur au CAS Pension

Fonctionnement 73 864 460 108 561 300 83 747 177 72 752 937

Investissement 1 196 000 2 912 000 1 196 000 2 912 000

Enveloppe 'Contrats de recherche'

Personnel

dont contributions employeur au CAS Pension

Fonctionnement

Investissement

TOTAL DES DEPENSES 87 666 722 126 434 811 97 549 439 90 626 448

DEPENSES

AE CP

Solde budgétaire (excédent)

Budget N-1
Budget Initial 

N

Recettes globalisées 78 892 945 75 436 791

Subventions pour charges de service public 8 458 405 8 094 557

Autres financements de l'Etat 65 625 431 63 446 728

Fiscalité affectée 43 560 59 000

Autres financements publics 796 765 419 112

Recettes propres 3 968 784 3 417 394

Recettes fléchées

Financements de l'Etat fléchés

Autres financements publics fléchés

Recettes propres fléchées

TOTAL DES RECETTES 78 892 945 75 436 791

Solde budgétaire (déficit) 18 656 494 15 189 657

Dépenses BI 2025 : 126,4 M€ d’AE/ 90,6M€ de CP

Recettes BI 2025 : 75,4M€

Le BI 2024 comportait une enveloppe (25M€)  de recettes 

anticipées à hauteur des dépenses pour les nouveaux projets 

déposés mais non encore signés (IA Cluster, CMA 

Décarbonation, Bachelor of Engineering…). 

Ces crédits n’ont pas été consommés en 2024.

La neutralisation de cette enveloppe permet d’observer une 

croissance des recettes et des dépenses en AE et CP.

TOTAL AE BI 2024 BI 2025 Evolution %

87 666 722 € 126 434 811 € 44%

62 666 722 € 126 434 811 € 102%

TOTAL CP BI 2024 BI 2025 Evolution %

97 549 439 € 90 626 448 € -7%

72 549 439 € 90 626 448 € 25%

Le solde budgétaire est négatif à hauteur 

de –15,1 M€ (-18M,6 € au BI 2025)

 

Au rang des éléments marquants du budget 2025, il rappelle que ce budget prévoit 
126 M€ en autorisations d’engagement (AE) et 90M€ en crédits de paiement (CP), soit 
un solde budgétaire négatif à hauteur de  - 15,1 M€, contre -18,6M€ au budget initial 
(BI).   
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Ce budget affiche un résultat prévisionnel déficitaire de 3,6M€, qui résulte d’un 
prélèvement exceptionnel sur le fonds de roulement de l’université pour financer 
l’atterrissage financier des Labex à hauteur de 3,2M€, ainsi qu’un fonds d’aide aux 
réfugiés et la carte européenne, pour 200k€ chacun. 
 
Néanmoins, si l’on corrige ce résultat de ce prélèvement exceptionnel, il devient positif. 

 
Le plafond total d’emplois s’élève à 200 ETPT, avec une proportion importante 
d’emplois hors plafond État. Cet affichage prend en compte les 112 contrats 
doctoraux, dont seulement 7,5 sont consommés par le grand établissement. 
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Ensuite, la typologie affichée pour chaque budget permet de voir le poids respectif de 
chaque financement au titre des recettes. Il apparait que la subvention pour charge de 
service public ne compte que pour 11 % de la représentation, contre 85 % pour les 
autres financements de l’État et publics – qui comprennent l’Idex et les financements 
par appels à projets – et 5 % pour les autres recettes. 
 

 
Une partie de la masse salariale est financée par la SCSP, notamment les contrats 
doctoraux. La notification initiale de début d’année est conforme, excepté le gel des 
produits du COMP (soit 1,1M€). Il n’a aucune visibilité quant au versement du COMP 
de cette année. 
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Il présente ensuite le détail de chaque appel à projets, avec au-dessus le montant 
correspondant à l’Idex. 

 
Le tableau sur les ressources propres, qui permet d’en visualiser le détail de façon 
précise, depuis les droits d’inscriptions aux contributions des établissements pour des 
actions ad hoc.  
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Vient ensuite la représentation classique des dépenses présentées par enveloppes, 
avec comme faits marquants une croissance de l’investissement liée aux projets 
informatiques importants qui doivent aboutir l’année prochaine. 

 
Le tableau suivant est une représentation classique des dépenses par destination, 
montrant le poids respectif des grandes catégories (formation, recherche, bibliothèque 
et savoirs, vie étudiante).  
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Quant à la masse salariale, il faut garder à l’esprit qu’elle se divise en deux parties : 
des crédits de personnel au sens strict, portés par PSL Centre, et des crédits de 
fonctionnement qui correspondent à des financements reversés. 

 

Ces deux éléments représentent 24,7M€. 
La présentation présente la masse salariale selon son affectation (établissements-
composantes ou financement d’actions de personnel de PSL Siège), ainsi que le mode 
de financement associé. 56 % de la masse salariale sont dédiés aux établissements-
composantes, contre 44 % pour PSL Siège. Le mode de financement apparaît 
également, par appel à projets, Idex ou par subvention pour charges de service public. 
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Un focus est ensuite présenté sur les contrats doctoraux, dont la dépense représente 
9M€, soit 37 % des dépenses totales de masse salariale. 

 
Il est suivi d’un focus sur les autres dépenses de masse salariale des enseignants.  
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 ableau 9 : opérations pluriannuelles

 Le montant des restes à engager

s élève à 105,5M€ (contre 53M€ en

2024).

 Cette forte augmentation résulte du

nombre croissant d appels à projets

en 2025.

 Mise en place de 4 nouveaux AAP :

 3 nouveaux CMA

(ParisSantéNumé,

Décarbonation,Bachelor).

 IA CLUSTER, pour lequel PSL

est coordonnateur (budget à

hauteur de 75M€ sur une

période de 5 ans).

Grands programmes

Dépenses : Restes à engager

22

 ableau 9 : opérations pluriannuelles

Dépenses : Restes à payer

 Le montant des restes à payer

s élève à 52M€ (contre 1M€ en

2024).

 Tout comme les restes à engager,

cette augmentation se justifie par :

 La forte croissance du nombre

d appels à projets, avec de

nouveaux AE prévues en

2025.

 Le lancement des nouveaux

 Grands Programmes »,

budget de 36,5M€ sur 5 ans,

financés sur l IDE  et

entièrement dédiés à la

recherche par l Université

PSL.
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 ableau 9 : opérations pluriannuelles

Recettes   encaissements

 Le montant des restes à encaisser s élève à

153M€ (contre 61M€ en 2024).

 En définitive, sur l ensemble des opérations

pluriannuels, on peut noter:

 Total budget AAP : 270M€

 Montant encaissé : 71M€

 Montant des encaissements

prévisionnels pour 2025 : 44M€

 Montant des restes à encaisser: 153M€

 Conclusion, on observe une montée en

puissance progressive des appels à projets,

avec des démarrages progressifs, ce qui

génère une consommation croissante d AE et

CP en 2025, cependant ce décalage

s équilibrera naturellement au regard des

futurs encaissements, notamment sur les 5

prochaines années.
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Le tableau des opérations pluriannuelles permet une vision de la soutenabilité à moyen 

terme de ces opérations. 

 
Le tableau présente les ratios de soutenabilité du nouveau décret financier, qui propose 

des indicateurs en termes de trésorerie en nombre de jours, de fonds de roulement en 

nombre de jours et de poids des charges du personnel. PSL est au-dessus des seuils 

fixés.  

 
La présentation est complétée par un affichage du fonds de roulement libre d’emploi 
(850k€) et de la trésorerie libre d’emploi de l’Université (1M€), qui fait suite à une 
enquête annuelle que le ministère effectue sur les comptes financiers de 
l’établissement. Le tableau de droite en détaille la composition. On y retrouve 
l’enveloppe qui avait été fléchée dans le cadre de la fin de la transition des grands 
programmes, avec les avances sur le COMP notamment. 
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Le fonds de roulement disponible s’établit donc à 850k€ sur un total de 20,6M€.  
 

Le directeur général des services adjoints aborde ensuite la vision consolidée 
Université/Fondation. 

 
Le total des AE s’établit à 149M€, à 116M€ pour les CP, soit un total de recettes de 
94M€. Ce niveau élevé comporte notamment le lancement des grands programmes, 
pour 36,5M€ d’AE cette année. 

 
La typologie des financements est similaire entre l’Université et la Fondation sur cette 
vue consolidée. Le poids de la SCSP s’établit à 9 % des recettes, les autres 
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financements de l’État restant majoritaires à 73 %, tandis que les recettes propres ne 
représentent que 17 % de cette représentation. 
Le Président rappelle que certains financements de l’État et publics relèvent des 
ressources propres. Il propose en conséquence de remplacer la dénomination 
« ressources propres » par « ressources autres que la Subvention pour charge de 
service public qu’en provenance de l’État ». PSL est ainsi une des universités à avoir 
le plus de ressources propres. C’est une université intensive en recherche qui se 
nourrit essentiellement d’appels à projets en recherche. Ces ressources propres 
témoignent de l’engagement des communautés, des enseignants-chercheurs, des 
chercheurs, et des personnels administratifs. Il indique qu’il n’a de cesse d’inviter les 
tutelles à ne pas considérer les ressources propres comme acquises, mais à les utiliser 
comme un effet de levier pour faire davantage. Le Président rappelle sa volonté de 
diversifier ces ressources propres, afin de moins dépendre des appels à projets et 
avoir davantage de ressources propres pérennes émanant d’activités qui seraient 
moins soumises à d’éventuels chocs extérieurs. 

 
Le directeur général des services adjoint poursuit avec la vision consolidée des 
emplois, qui affiche un total de 280 ETPT, dont 244 hors plafond. 
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Les postes administratifs représentent 77 % des dépenses de masse salariale, soit 
une croissance importante correspondant au développement de l’activité. Y figurent 
les modalités de financement associées, avec une proportion de 45 % / 55 %. 
 

 
En situation patrimoniale consolidée PSL grand établissement + Fondation, on 
constate un total de produits de 112M€ face à 116M€ de charges, soit un résultat 
prévisionnel déficitaire de 3,6M€ et une diminution du fonds de roulement de 4M€. 
L’explication est la même que celle précédemment évoquée : le choix politique a 
consisté en un prélèvement exceptionnel sur le fonds de roulement. 
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Le DGSA passe à la présentation consolidée des différents budgets initiaux de 
recettes et de dépenses, qui marquent une croissance importante. Il fait état de 
changements de périmètres, avec une diminution relative du budget de la Fondation.   
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Cette présentation de la comptabilité patrimoniale permet d’évaluer l’évolution des 
principaux agrégats depuis le budget initial 2020.  

 
 
La dernière partie consiste en la présentation agrégée des budgets initiaux de tous les 
établissements-composantes de PSL, dont PSL Siège et la Fondation PSL, ainsi que 
les Arts Déco-PSL et l’Ecole d’architecture Paris Malaquais-PSL. 
On constate un total de 6 062 ETPT, avec une division entre enseignants-chercheurs 
de 45 %, des élèves fonctionnaires stagiaires des ENS de 14 % et des personnels 
administratifs pour 41 %. 

34

Evolution 2021 2025 des a ré ats patrimoniau 

Les tableaux ci dessus présentent l évolution des principaux agrégats en comptabilité patrimoniale (GBCP) depuis le budget initi al 2020 (voté fin

2019) jusqu au budget initial 2025 (voté fin 2024). Pour rappel, l Université a été créée par le décret 2019  1130 du 5 novembre 2019.
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Vient ensuite la même représentation des autorisations budgétaires AE (770M€), CP 
(755M€) et recettes (690M€), soit un solde budgétaire déficitaire de -64,5M€.  
 

 
Le tableau suivant indique les variations entre les différents budgets, essentiellement 
en progression. 
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Puis, les dépenses sont spécifiées selon leurs grandes catégories de destination. Il 
apparait clairement que la recherche au niveau du périmètre global de PSL pèse pour 
41 % des dépenses totales en CP, la formation pour 26 %, la vie étudiante pour 2 %, 
les bibliothèques pour 2 %, la diffusion des savoirs pour 1 %, l’immobilier pour 16 % 
et le pilotage et supports pour 12 %. 
 

 
S’agissant de l’origine des financements, la subvention pour charge de service public 
pèse pour 48 % contre 52 % pour les ressources propres, avec un poids prépondérant 
des recettes de type formation continue et partenariats. 
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La situation patrimoniale montre que la majorité des établissements-composantes 
affichent un résultat comptable déficitaire. La capacité d’autofinancement demeure 
positive. 
 

 
Les projections montrent un fonds de roulement à hauteur de 137M€ et une trésorerie 
à hauteur de 189M€. Ces deux indications sont utiles pour évaluer les ratios de 
soutenabilité du nouveau décret. Cette vision agrégée montre que les seuils sont 
respectés. 
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Le troisième indicateur de soutenabilité concerne le poids des charges de personnel. 
Le ratio fixé par le nouveau décret, établi à 60 %, est respecté. 
 
Le Président le remercie. Il signale, dans le cadre de sa prise de fonction, avoir 
demandé un audit financier afin de mieux comprendre la trajectoire à moyen terme et 
dresser un bilan de l’existant. Cet audit permettra de déceler d’éventuelles fragilités et 
de mettre en place les instruments favorables à la consolidation budgétaire et au 
développement des ressources propres pérennes. Les résultats seront présentés en 
conseil d’administration.  
Il ajoute avoir également demandé un diagnostic sur l’organisation RH de l’Université 
avec l’aide d’un cabinet extérieur. L’objectif est d’améliorer le fonctionnement 
administratif et de favoriser une meilleure qualité de vie au travail. 
La directrice générale des services annonce que les premiers résultats de l’audit 
financier seront disponibles à partir de mars. 
Le Président annonce qu’une séance d’information sera organisée sur le sujet. 
 
Un administrateur souhaite disposer de ce projet de budget agrégé. Le document sera 
transmis, indique le Président. 
 
Un administrateur souligne la situation déficitaire de l’ensemble des budgets et 
explique qu’elle est liée à des surcharges non compensées par l’État, alors qu’elles 
l’étaient traditionnellement : les établissements ne créent donc pas des déficits. Cela 
touche en particulier l’augmentation des salaires, dont il se réjouit par ailleurs, mais 
aussi des CAS pension. L’ENS-PSL est ainsi confrontée à des augmentations de 
salaire non compensées, notamment pour les élèves non-fonctionnaires. Les 
établissements se développent, créent des espaces et des services d’appui, répondent 
à des appels à projets, mais n’ont pas de quoi financer le gestionnaire du centre des 
données, qui constitue la pépite de l’IA de l’École normale et de PSL, avec le Collège 
de France et d’autres. Les établissements s’inscrivent ainsi dans une double courbe 
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de restrictions budgétaires et de mesures non compensées d’une part et de 
dynamique de développement d’autre part.  
 
Le Président partage ce propos : les déficits sont proportionnels aux décisions de non-
compensation prises par l’État. Les revalorisations de points d’indice et les points de 
CAS pension sont une bonne chose en soi, mais ne peuvent être directement 
supportés par les établissements. Les derniers ajustements opérés par le Sénat ne 
sont pas encourageant, même si la CAS pension est compensée à 50 %, ce qui est 
moins mauvais qu’annoncé. Reste que les 50 % restants devront être financé. En 
outre, la loi de programmation de la recherche (LPR) est répartie sur plusieurs années 
et la marche annuelle ne sera que d’un tiers par rapport aux prévisions initiales. 
 
Une personnalité qualifiée juge qu’un tel scénario était écrit d’avance. Le Président en 
convient, mais dresse un parallèle avec la loi de programmation militaire, qui ne fait 
pas nécessairement l’objet du même traitement.  
 
Une personnalité qualifiée invite à ne pas verser dans une fausse naïveté sur la LPR : 
il était prévisible que les marches fortes n’avaient pas de recettes en face.  
 
Une administratrice relève de nombreux va-et-vient sur les CAS pensions depuis 
novembre. Parallèlement, les crédits de France 2030 ont été amputés. PSL se 
retrouve coincée dans un rôle d’hébergeur. Les financements sur appels à projets 
existent toujours, mais les laboratoires sont désormais sans doute plus riches que les 
établissements et il devient difficile de les accompagner correctement. Une telle 
situation ne saurait perdurer. Une stratégie collective doit être définie par les 
établissements et par PSL.  
 
Le Président partage ces propos. Une trajectoire financière à long terme doit être 
construite, qui s’appuiera sur les résultats de l’audit. Il remercie le directeur général 
des services adjoints et la direction financière pour le travail présenté et réalisé. 
 

D. Rapport annuel de la cellule d’écoute et de veille 

Le Président cède la parole à Florence BENOIT-MOREAU, vice-présidente Vie 
étudiante et Responsabilité sociale. 
 
Le service de vie étudiante de PSL s’est employé à monter des structures qui 
n’existaient pas, selon une échelle mutualisée.  
La cellule d’écoute et de veille s’est l’an passé enrichie d’une personne en charge du 
montage des plans d’égalité femmes-hommes et des politiques associées. Elle 
contribue aussi aux démarches d’EELISA sur ces sujets. Cette personne est intégrée 
au sein de la cellule IDEA, en partie financée par le COMP. Elle travaille sur 
l’intégration, la diversité, l’égalité et l’accessibilité. Le travail porte également sur le 
schéma directeur du handicap. Une autre personne travaille sur la responsabilité 
environnementale et une autre sur les aides sociales. Cette cellule est toute récente. 
La personne qui les a rejoints sur le pilotage de la cellule d’écoute et de veille est 
arrivée en mars dernier. 
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La cellule d’écoute et de veille est un des objets organisationnels partagés par 
l’ensemble des établissements-composantes. Elle dispose de 40 membres bénévoles 
formés, issus de 11 établissements-composantes. Chaque fois, entre 3 et 5 membres 
issus de chaque établissement travaillent ensemble, avec le concours de la 
communauté académique, des personnels administratifs et des étudiantes et 
étudiants. 
 
La CEV couvre un périmètre d’action portant sur les violences sexistes et sexuelles, 
le harcèlement et les situations de discrimination. Après avoir communiqué sur les 
VSS, elle déploiera une campagne d’affichage sur les sujets de discrimination, souvent 
plus complexes à démontrer. La cellule est aussi saisie sur des cas de RPS par les 
personnels, qui, pour des raisons d’efficacité, sont souvent renvoyés aux conseillers 
terrain.   
48 prises de contact de la CEV ont été effectuées en 2024, contre 30 l’année 
précédente, ce qui confirme la dynamique de croissance depuis 2021, date de sa 
création. Parmi ces 48 prises de contact, 14 d’entre elles ont abouti à un groupe 
d’écoute. Les autres actions consistent en du conseil ou de la réorientation. Parfois, 
les prises de contact ne font l’objet que d’un seul échange, mais restent sans suite.  
10 cas ont été transmis aux directions d’établissement. La cellule elle-même a réalisé 
une enquête administrative. Elle n’y procède qu’au cas où la cellule n’a pas été saisie 
pour l’écoute initiale. Une réflexion est en cours sur la manière d’optimiser la gestion 
de cette partie enquête, qui est coûteuse pour chacun des établissements.  
Florence BENOIT-MOREAU aborde la question de la sensibilisation et indique que 
chaque établissement assure en général les aspects de formation des primo-arrivants, 
qu’ils soient personnels ou étudiants. L’action repose sur le partage de bonnes 
pratiques et de conseils, ainsi que sur de la formation à destination des personnels 
(deux formations de deux jours). En parallèle, les formations inter-associatives 
montent en puissance. 
 
Une personnalité qualifiée demande combien de cas parmi ont fait l’objet d’une 
sanction et compare la situation au monde de l’entreprise, où pléthore de signalements 
ont produit l’effet inverse aux effets attendus, avec des personnes qui se sont senties 
harcelées par le processus, ce qui a entraîné un mouvement de machine arrière des 
entreprises, afin de cibler davantage les cas. 
Florence BENOIT-MOREAU indique que tous les processus n’ont pas abouti. La 
cellule assure un lien avec chaque direction d’établissement et procède aux relances 
nécessaires pour savoir ce qu’il est arrivé par la suite. Ce travail mérite tout de même 
d’être affiné, afin de définir une procédure qui permette de le consigner. 
 
Un administrateur suggère de présenter les bilans de ce qui a été fait au sein de 
chaque établissement à l’occasion d’une prochaine séance. Il serait intéressant de 
rassembler ces données, sans vouloir pour autant en tirer quelque conclusion que ce 
soit, en toute confidentialité, et dans le respect total de la règle. 
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Florence BENOIT-MOREAU indique le lancement de l’enquête diagnostic. Le 
questionnaire sera envoyé aux établissements dans le courant du premier 
trimestre 2025. 
 
Une élue apprécie la proposition de l’administrateur sur le devenir des procédures, 
même si ce travail n’est pas forcément indicatif des vraies raisons desdites procédures 
et qu’il pourrait également révéler des problèmes propres à telle et telle procédure. 
Florence BENOIT-MOREAU indique que tous les cas transmis aux établissements ne 
demandent pas une enquête. Il s’agit parfois de simples recommandations.  
 
Le Président remercie sa vice-président et ses équipes. Il retient l’idée de consolider 
les bilans des établissements en vue de disposer d’une photographie globale.  
 

Un administrateur indique qu’en cas de signalement, le résultat, côté judicieux, n’est 
pas toujours aisé à suivre.  
 
Le Président en convient. En marge de la conversation, il indique que le directoire a 
décidé, à l’unanimité, de suspendre la présence de PSL au sein du réseau social X et 
salue la démarche commune de tous les établissements-composantes.  
 

E. Rapport HCERES de l’Université PSL  

Ce rapport d’évaluation intégrée fait suite à la visite, du 20 au 22 février 2024, du 
comité présidé par M. Jean WINAND, professeur d’égyptologie et premier vice-recteur 
honoraire de l’Université de Liège, membre de l’Académie royale de Belgique.  
 
Il s’est appuyé sur le rapport d’autoévaluation remis par PSL Siège et ses 
composantes, dont il a souligné la qualité. Il complète, sur les parties recherche et 
formation, le rapport de sortie de l’établissement public publié en juillet 2022 et qui 
portait sur la partie fonctionnement de l’université.  
 
Le Président invite aux questions ou remarques sur ce rapport.  
 
En réponse à un élu, la directrice générale des services indique que le prochain CA 
est fixé au 13 mars et sera notamment consacré aux comptes financiers. Un prochain 
est prévu en juin, mais la date exacte sera décidée après les élections.  
 
Une élue évoque une communication de la part du comité Palestine. Le document 
qu’ils avaient préparé lui a été remis. Elle l’envoie aux membres du conseil 
d’administration. Les membres dudit comité l’ont chargé d’informer le conseil 
d’administration qu’ils seraient intéressés par la liste des conventions partenariales en 
cours. 
Le Président répond que les demandes de convention doivent être adressées au chef 
de l’établissement concerné et ne peuvent porter sur les partenariats institutionnels, 
comme précédemment évoqué.  
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Il remercie l’ensemble des participants pour leur présence et leur engagement, très 
important pour l’établissement. 
 
La séance est levée.  


